
CNU 30 Session des qualifications 25-27 janvier 2010

• CP-CNU (et groupes de travail évaluation, déontologie, logistique)

 questions traitées :

- dossier et circuit du dossier des promotions (voir plus loin)

- indemnités

(1000 !/membre, 1400 !/bureau, 27 !/rapport qualif, 200 !/jour éval (pas les 

qualifs))

- règles de déport (voir plus loin)

- site de la CP-CNU (migration vers le ministère)

- autopromotions (voir plus loin)

• Promotions

• Qualifications

• Autres points : PES, Situation universitaire, vie des labos…

L’article 3 du décret CNU est très restrictif sur les incompatibilités.

Nous avons saisi le ministère sur l’impossibilité qu’il y aurait à fonctionner

en faisant une lecture stricte du décret et avons proposé la lecture

suivante :



L’article 3 du décret CNU est très restrictif sur les incompatibilités.

Nous avons saisi le ministère sur l’impossibilité qu’il y aurait à fonctionner

en faisant une lecture stricte du décret et avons proposé la lecture

suivante :

Nous sommes représentatifs de la diversité géographique et thématique, nous

venons donc d’à peu près toutes les universités, les candidats viennent également

de ces mêmes universités. En conséquence une règle de déport stricte implique

une impossibilité à siéger.

La situation peut aller jusqu’au blocage.

Analyse de l’ « autopromotion »  
des enseignants-chercheurs 

 
Définition : processus de promotion (avancement de grade) d’un enseignant 
chercheur par les membres d’un conseil auquel il appartient. Terme souvent 
réservé à l’autopromotion d’un membre du CNU par ses pairs. Comme les 
promotions sont accordées pour moitié au niveau national, par le CNU, et pour 
moitié au niveau local, par l es conseils d’administration des universités, on 
peut étendre la réflexion à ces derniers. 
 
Comparaison des autopromotions locales et nationales 
 

 Niveau local :  
dans les universités 

Niveau national :  
au sein du CNU 

 
Nb de cas 
d’autopromotion 

Non identifié  
Dans certains établissements le 
taux peut atteindre 50 à 80%  

En moyenne 13%, chiffre 
dénoncé par la Ministre car 
légèrement supérieur à la 

moyenne des promotions   

 
Echo médiatique  

 
Très faible 

Très large, ayant conduit à des 

mesures règlementaires strictes 
de déport, de limitation, voire à 
des démissions  

 
Recours des candidats 
non promus 

 
Quasi inexistant 

 
En nombre croissant 

 
Effet voisin : effet de 
« noria » 

 
? 

Répandu dans certaines 
sections du CNU qui ont choisi 
de restreindre voire d’interdire 
l’autopromotion  

 
Critères de promotion 

 
Non diffusés  

 
Publication obligatoire  

 
Possibilité de promotion 
pour un membre du CNU  

 
Très limitée à inexistante 

 
Décriée car considérée comme 
autopromotion 

 1
 Effet proche de l’autopromotion qui consiste, pour un groupe d’élus au sein d’un conseil, à promouvoir 

leurs suivants de liste avant de démissionner pour leur céder la place et postuler à leur tour à un 
avancement. Souvent recommandé car évite l’abnégation tout en permettant d’échapper à 
l’autopromotion apparente. 



Proposition  :  
- l imiter et non interdire les promotions nationales des membres du CNU, par 
exemple en respectant le ratio national fixé par décret (nb promotions 
accordées/ nb de promouvables), pour rétablir et contrôler l’égalité de 
traitement des candidats. Nota : cela supposerait que les membres du CNU ne soient ni 

meilleurs ni plus mauvais EC que les membres de la communauté qu’ils représentent. Si, au 
contraire ils ont été élus ou nommés en raison de leu rs qualités, on voit que ce ratio est 
inégalitaire (discrimination négative).   

- demander aux universités d’adopter la même position et de communiquer leurs 

critères de promotion. Il est important de rappeler qu’une procédure spécifique 
d’avancement, au niveau national, prévoit un quota de promotions réservé aux 
EC qui exercent de lourdes responsabilités dans les établissements. Dans ce 
cas, les promot ions sont accordées par une instance nationale dite 
« spécifique » (voir décret du 6/6/1984 modifié art 40-II).  

Dossiers promotion : circuit

1 - ministère met en ligne la liste des promouvables

2 - CNU et établissement mettent en ligne leurs critères

3 - le candidat établit son dossier (dématérialisé)

4 - l’établissement émet son avis (activité pédagogique et de

responsabilités)

5 - le candidat maintien, retire, commente

6 - le CNU examine, dresse la liste des promus nationaux et 

émet son avis sur tous les dossiers (intégralité du 

dossier)

7 - le candidat non promu maintient, retire, commente

8 - l’établissement dresse la liste des promus locaux.

Remarque sur l’évaluation quadriennale : les candidats promus auront

donc été évalués pour 4 ans. Les non promus ont été évalués mais

peuvent resoumettre leur dossier l’année suivante.



Dossiers promotion : contenu



Codifications AERES



PES

Situations locales



Qualifications

Année MCF

Inscrit

s

MCF

examinés

MCF

Qualifié

s

PR

Inscrits

PR

examiné

s

PR

Qualifiés

2008 299 247 220 88 83 66

2009 326 272 233 93 78 62

2010 239 62


